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Chambre des Représentants. 

SÉ1NCE nu 24 MA.RS 1854. 

---=----- 
SAISIE DES RENTES CONSTITUÉES SUR P!RTICllLlERS. 

t•ROJET DE LOI TRANS1'1IS PAR J,E StNA.T. 

LÉOPOLD, ROI DES BELGES 7 

A rous PRÉSENTS E'î A VENm, S,\LUT. 

Les Chambres ont adopté el Nous sanctionnons ce qui suit : 

AllTICLE UNIQUE. 

Le titre X du livre V de la première partie du Code de procédure civile l 
relatif à la saisie des rentes constituées sur particuliers: est remplacé pal' les 
dispositions suivantes : 

TITRE X. 

DE LA S-'ISIE DES RF.NTllS CONSTITUÉES sui; PAkTICliLTERS. 

La saisie d'une rente constituée en perpétuel ou en viaser moyennant un 
capital déterminé, ou pour prix de la vente d'un immeuble on de la cession de 
fonds immobiliers, ou à tout autre titre onéreux ou CTaL11it1 ne peut avoir lieu 
qu'en vet lu d'un titre authentique el exécutoire. 

Elle sera précédée d'un commandement, contenant élection de domicile 
dans le lieu où siége le tribunal qui devra connaître de la saisie, fait soit à la 
personne obligée ou condamnée: soit à son domicile rée] ou élu dans le titre de 
la créance, nu moins uo'jour avant la saisie. Le commandement sera sir,nifü~ 
<l'après le mode prescrit par les exploits d'ajournement. 

En tête de cc commandement, il sera donné copie entière <lu titre. sïl n'a 
déjà été sie-njfié. 

1 



[N° 201.] ( 2 ) 

AnT. 2. 

La rente sera saisie entre les mains de celui qui la doit, pir· exploit conte 
nant, outre les formalités ordinaires, l'énonciation du titre constitutif de la 
rente, de sa quotité, de son capital, s'il y en a un, et du titre de la créance 
du saisissant, les noms, profession et demeure de la partie saisie, l'indication 
du tribunal où la saisie sera portée, constitution d'un avoué chez lequel le 
domicile du poursuivant sera élu de droit el assignation au tiers saisi en dé 
claration devant le même tribunal. 

Al\T., 3. 

Les dispositions contenues aux articles 570, 571, 572, 573 ~ ~74, 57;) el 
576 du Code de procédure, relatives aux formalités que doit remplir le tiers 
saisi, seront observées par le débiteur de la rente. 

Si ce débiteur ne fait pas sa déclaration, s'il la fait tardivement, ou s'il ne 
fait pas les justifications ordinaires , il pourra , selon les cas, être condamné à 
servir la rente, foule d'avoir justifié de sa libération 1 ou à des dommages et in 
térêts résultant, soit de son silence, soit du retard apporté à faire sa déclara 
tion, soit de la procédure à laquelle il aura donné lieu. 

ART. 4. 

La saisie entre les mains de personnes non demeurant dans le royaume: sera 
signifiée à personne ou domicile; et seront observés , pom· la citation, les délais 
prescrits par l'art. 73 du Code de procédure. 

ART. 5. 

L'exploit de saisie vaudra toujours saisie-arrêt des arrérages échus et à échoir 
jusqu'à la distribution. 

ART. 6. 

Dans les trois jours de la saisie, outre un jour par cinq myriamètres de dis 
tance entre le domicile du débiteur de la rente et celui du saisissant, et pareil 
délai en raison de la distance entre le domicile de ce dernier et celui de la partie 
saisie, le saisissant sera tenu de la dénoncer à la partie saisie et de lui notifier 
le jour du dépôt du cahier des charges. 

ART, 7, 

Lorsque le débiteur de la. rente sera domicilié hors du royaume, le délai 
pour la dénonciation ne courra que du jour de l'échéance de la citation au 
tiers saisi. 

ART. (L 

Dans les dix jours au plus tard après la dénonciation à la partie saisie, le 
saisissant déposera au rr1·effe du tribunal devant lequel la saisie sera portée, le 
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cahier <les charges contenant les noms, profession cl demeure du saisissant, de 
la partie saisie et du débiteur de la rente; la nature de cette rente, sa quotité, 
celle du capital, s'il y en a un, la date et l'énonciation du titre en verbu du 
quel elle est constituée ; l'énonciation de l'inscription si le titre contient hypo 
thèque et si cette hypothèque a été inscrite pour sûreté de la rente; les noms el 
demeure de l'avoué du poursuivant, les conditions de l'adjudication et la mise à 
prix. 

A11T. 9. 

Dans les cinq jours du dépôt au {p·effe, outre un jour par cinq myriamètres 
de distance, entre le domicile du saisi et le lieu où siége le tribunal, assignation 
sera donnée au saisi à personne ou domicile , à l'effet <le comparaître <levant le 
tribunal dans les délais déterminés pal' les articles T2 et 1033 du Code de procé 
dure, pour entendre statuer sur la validité de la saisie et sur le mérite des dires 
et observations concernant le cahier des charges , voir nommer le notaire qui 
procédera à la vente publique de la rente saisie, à l'intervention du juBe de 
paix. Cette vente sera fixée par le tribunal dans les dix jours au plus tôt et dans 
les vint3t jours au plus tard à dater du juaement. 

Pour le surplus, il sera procédé conformément aux: dispositions des 2c, 3c 
et ,4e paragraphes de l'art. 32 du titre de la saisie immobilière. 

AnT. 10. 

Le jugement qui statue sur la validité de la saisie sera rendu dans les dix 
jours à compter de l'expiration du délai de comparution. 

Seront, de plus, observées les dispositions des deux derniers paragraphes de 
l'art. 36 du titre de la saisie immobilière. 

ART. 11. 

11 sera procédé, pour le cas d'appel et pour la remise de la minute du cahier 
des charges et de l'expédition du jugement ou de l'arrèt , conformément aux 
articles 37 et 38 du titre de la saisie immobilière. 

A,rr. 12. 

En exécution du jugement rendu couformément à l'art. 10, le notaire corn 
mis dressera le placard annonçant la Yeu te et. contenant, outre les renseigne 
ments énoncés en l'art. 8, l'indication du jour, de l'heure et du lieu de l'adju 
dication. 

Des exemplaires de ce placard, imprimés sur Limbre d'affiches, seront apposés 
au moins cinq jours avant l'adjudication : 

1° A la porte du domicile du saisi; 
2° A la porte du domicile du débiteur de la rente; 
3° A la principale porte de l'église el de la maison communale du lieu de 

l'adjudication; 
4° A celle du notaire qui doit procéder à la vente. 

2 



j x- ~01.j ( 4 ; 

Dans le même délai, extrait de ce placard sera inséré dans un des journaux 
publiés au chef-lieu d'arrondissement ou au chef-lien de la province. 

L'apposition des placards cil l'insertion dans les journaux auront lieu , à la 
requête du saisissant, à la diligence du notaire et sous la responsabilité de cc 
dernier. 

Il sera justifié des affiches et de l'insertion au journal, conformément ù 
l'art, 41 du Litre de la saisie immobilière, el il pourra être admis en taxe Lm 
plus wand nombre d'affiches et d'insertions aux journaux 1 dans les cas prén1,; 
par l'art. 40 du même Litre. 

AnT. 14. 

Les 1·ècles d formalités prescrites au titre de la saisie immobilière pur les 
art. 42, 43, -14, -'tti, -U 1 48, 49~ ;:rn el ~l seront observées pour l'adjudication 
des rentes. .• 

A11T. 15. 

Si la rente exposée n'est pas portée à plus de dix fois le montant des intérêt; 
annuels, le juge de paix. fixe, pom la vente 1 une seconde séance à dix jours au 
moins et ,•inat jours au plus. 

Dans cet intervalle, et cinq jours au moins avant celle seconde séance, de nou 
velles affiches seront apposées, de nouvelles annonces seront faites par les soins 
et sous la responsabilité <lu notaire, dans les formes prescrites précédemment ; 
à celle seconde séance; le notaire adjugera la rente à l'enchérisseur qui aura fait 
l'offre la plus avantageusc , quoique inférieure à dix fois le montant des intérêts 
annuels. 

Celle disposition n'est applicable ni aux rentes ,·i.1Gères, ni aux rentes donl 
les arrérages ne sont pas exigibles en arr;cnt, ni aux autres rentes dont le revenu 
annuel, payable en écus 1 n'atteint pas la somme de soixante-quinze francs. 

Aar. 16. 

L'adjudication sera siGnilîéc tant à la partie sarsie qu'au tiers saisi : celle 
SÎ!)nification sera faite à personne ou domicile el par extrait seulement. 

L'extrait contiendra les noms 1 prénorns , professions et domiciles du saisis 
sant 1 de la partie saisie, ch·1 Liers saisi et de l'adjudicataire, le jour de l'adjudi 
cation 1 le prix pour lequel elle a été Faite cl le nom du notaire qui l'a reçue. 

Les demandes en nullité <le l'adjudication seront formées, à peine <le dé 
chéance, dans les huit jours <le la sigmfication dont il vient d'ètre parlé. 

ART. li. 

Si la rente a été saisie par deux créanciers, l.1 poursuite appartiendra à celui 
qui, le premier I aura dénoncé : en cas de concurrence , au porteur du titre le 
plus ancien; et , si les litres sont de mèrne <laie, .'I l'avoué le plus ancien dans 
l'ordre du tableau. 
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ART. 18. 

La partie saisie sera tenue <le pJ·oposer ses moyens de nullité ou de péremp 
tion contre la procédure antérieure au jugement de validité de la saisie avant 
}a clôture des débats sur la demande en validité et contre la procédure pos 
térieure, au plus tard trois jours avant l'adjudication; le tout à peine de dé 
chéance. 
li y sera procédé par les parties et statué par le tribunal, conformément aux 

art. 66 el 67 du titre de la saisie immobilière. 
Dans le cas prévu par l'art. 68 du même titre, il sera statué conformément à 

la disposition de cet article. 

A11T. 19. 

Aucun jugement par défaut en matière de saisie de rentes constituées sur 
particuliers, ne sera susceptible d'opposition. 

Ne pourront être attaqués par la voie de l'appel : 
1 ° Les jugemeuts ou ordonnances de remises; 
2o Les jugements qui statuent sur les nullités postérieures au jugement <le 

validité; 
3° Les ordonnances de référé sur les difficultés d'exécution. 

ART. 20. 

L'appel de tous autres jugements sera réclé conformément aux dispositions 
des art. 70 et 71 du titre de la saisie immobilière. 

Sera, de plus , observée la disposition de l'art. 72 du même titre , si la rente, 
déterminée par le capital ou par les mercuriales, lorsqu'il s'agira d'objets appré 
ciables de cette manière, et, à défaut de ces éléments , par le saisissant, n'excède 
pas la valeur de deux mille francs. 

A ur. '.21. 

Faute par l'adjudicataire de faire les justifications prescrites par l'art. 50 du 
titre de la saisie immobilière ou <l'exécuter les clauses de l'adjudication, la rente 
sera vendue à la folle enchère devant le même notaire, sans préjudice des autres 
voies de droit. 

11 y sera procédé conformément aux articles 74, 75, 76, 77, 78 el 79 du 
même titre. Néanmoins les nouvelles affiches et la signification prescrite par 
l'art. 76, précéderont de cinq jours au moins le jour de la nouvelle adjudication. 

ART. 22. 

Lorsqu'à raison d'un incident ou pour tout autre motif, l'adjudication aura 
été retardée, il sera procédé conformément à l'art. 80 du titre de la saisie 
immobilière. 

Néanmoins le délai entre l'ordonnance el l'adjudication sera de dix jours au 
moins et de vingt jours au plus. 
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ART. 23. 
L'art. B l du titre de la saisie immobilière est également applicable au pré 

sent titre. 
ART. 24. 

Lorsqu'une rente aura été saisie réellement et f[UC la saisie aura été dénoncée, 
il sera libre au poursuivant et au saisi, s'ils sont majeurs et maîtres de leurs 
droits, de faire prononcer la conversion de la poursuite de la saisie en vente 
volontaire. 

lis présenteront, à cet effet 1 requête au président du tribunal qui doit con 
naître de la saisie, lequel statuera conformément à l'art. 83 du litre de la saisie 
immobilière. 

Sera de plus applicable, le cas échéant, la disposition de l'art. 86 du même 
titre. 

A11T. 25. 
Lorsqu'il existera 1 antérieurement au dépôt au greffe du cahier des cbarges , 

un jugement ordonnant la vente des rentes saisies, dans les cas où la vente des 
rentes a lieu aux enchères, en vertu de décisions judiciaires, le saisi pourra , 
après ce dépôt, appeler le saisissant en référé pou,· être procédé cl statué con 
formément à l'art. 89 du titre de la saisie immobilière. 

ART. 26. 

La distribution du prix sera faite ainsi qu'il est prescrit au titre de la distri 
bution par contribution, sans préjudice néanmoins des hypothèques établies 
antérieurement à la loi du 11 brumaire an vu ( l er novembre 1798 J. 

A11T. 27. 

Les formalités et délais prescrits par les art. 1, 2, 4, 6; 81 9, I O et 12, seront 
observés, à peine de nullité ou de péremption. 

Les nullités prononcées par le présent a, ucle pourront être proposées par 
t'.)US ceux qui y auront intérêt. 

La péremption aura lieu de plein droit 1 lorsque les actes prescrits par le 
présent titre n'auront point été accomplis dans les délais fixés, sans préjudice 
aux demandes en condamnation aux dépens et aux dommages-intérêts, s'il y 
a lieu. 

DISPOSITJON TIIAI'ISITOIRE. 

ART. 28. 

Les ventes judiciaires des rentes constituées sur particuliers, commencées 
antérieurement à la mise à exécution du présent titre, continueront d'ètre résies 
par les dispositions lé5islatives actuellement en Yigueur. 

Les ventes seront censées commencées si le cahier des charges a été 
déposé. 

Bruxelles, le 11 mars 1854. 

Les Secrétaires, 

F. DE PITTlmRS-HIEG&ERT. 
ED, GRENIER. 

Le Président du Sénat, 

pce DE LIGNE. 


